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Décision Générale colonial

Décision n° 378 Mutations
n° 378

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

22 octobre 1914

Numéro JO

n° 216 du 31/10/1914
Date  du numéro

31 octobre 1914

T E X T E  I N T É G R A L

une allocation de cent francs a été accordée à M. Furnion, mécanicien des postes et télégrapbes pour la façon heureuse dont il 

a assuré l’exécution des travaux de relèvement du câble et l’installation d’une ligne aérienne entre l’ilot du Héron et le plateau 

du Marabout sfin de relier ledit cable au bureau télégraphique central. -Ont en outre été alloués les sommes ci-après pour 

travaux snpplémentaires exécutés dans les mêmes circonstances: à M. André Roque, commis des postes et télégraphes 50 

francs; à M. A. Baixas, commis des postes et télégraphes, 30 francs; à M. l’employé auxiliaire Aledon Rahman, 20 francs.
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